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ÉDITO
Quoi qu’il en coûte ?
Le 18 janvier 2021 fera date dans la modeste histoire d’Ardenne Métropole. C’est en 
effet ce jour-là que nous avons ouvert notre 1er centre de vaccination, à Vrigne-aux-
Bois. Rapidement, en fonction du nombre de doses disponibles, nous en avons armé 
d’autres à Nouzonville, Villers-Semeuse, Sedan et Charleville-Mézières, conscients 
du fait que la vaccination nous permettait enfin de passer à l’offensive contre le 
virus, après quasiment une année durant laquelle nous ne pouvions que tenter de 
freiner sa progression, à grand renfort de mesures souvent indispensables mais des-
tructrices d’emplois et de lien social.

Cet effort a porté ses fruits. Si les Ardennes font partie des départements ayant le 
moins souffert de la recrudescence de la pandémie, il semble acquis qu’on le doive 
notamment à notre taux de vaccination, supérieur à la moyenne nationale. Mais il a 
aussi un coût qui se chiffre en centaines de milliers d’euros, comprenant les frais 
de personnel, les moyens informatiques, les gants, les blouses, les réfrigérateurs, la 
facture énergétique, l’affichage… Le tout pour nous substituer à l’État, visiblement 
dans l’incapacité de mettre sur pied rapidement un nombre de centres de vaccina-
tion suffisant pour répondre à la demande croissante.

Aujourd’hui, lorsque nous lui demandons de prendre financièrement sa part de cet 
effort, ce même État nous traite avec dédain : sa dernière proposition consiste à 
ne nous rembourser que les frais engendrés par le personnel embauché spéciale-
ment pour l’occasion. Mais pas un centime accordé pour tous les agents transférés 
d’autres services pour répondre à l’urgence sanitaire, comme si leur absence ne 
nous avait pas handicapés. On est loin, très loin du fameux ‘‘quoi qu’il en coûte’’ !

Boris Ravignon
Président d’Ardenne Métropole

Maire de Charleville-Mézières

Rentrée #3 au Campus Sup Ardenne



Campus Sup Ardenne : une rentrée riche en promesses
Après une année hachée par les contraintes liées à la situation sanitaire, les quelque 2.700 
étudiants d’Ardenne Métropole découvrent à l’occasion de cette rentrée 2021 un environne-
ment où tout est pensé et conçu pour faciliter leurs études.

FESTIVAL MONDIAL DES THÉÂTRES
DE MARIONNETTES

NAVETTE GRATUITE
                      DU 17 AU 26 SEPTEMBRE 2021

Question récurrente : combien y aura-t-il 
d’étudiants cette année sur le territoire d’Ardenne 
Métropole ? Réponse frustrante : fin août, au 
moment de la rédaction de cet article, il était 
impossible d’apporter une réponse précise, les 
effectifs de nombreuses formations n’étant pas 
encore finalisés. Mais pour ne pas vous laisser 
complètement dans l’inconnu, sachez qu’on en 
comptait, en chiffres ronds, 2.650 l’an dernier. 
Et qu’ils seront plus nombreux cette année, leur 
nombre augmentant régulièrement depuis la 
création du Campus Sup Ardenne, inauguré en 
septembre 2019.

L’une des principales nouveautés, et qui ne 
concerne pas que les étudiants ardennais, 
consiste en la disparition des DUT, pour Diplômes 
universitaire de technologie. Créés il y a un demi-
siècle, ces derniers cèdent la place au BUT, pour 
Bachelor universitaire de technologie. Outre le 
simple changement d’appellation, cette passation 
de pouvoirs va se traduire dès cette année par un 

cursus sur 3 ans, et non 2 comme cela était le cas 
pour le DUT. Au niveau local, ce nouveau diplôme du 
grade de licence offrira une équivalence jusqu’alors 
inexistante avec les formations proposées en 
Belgique ou au Luxembourg, donc pour le Campus 
Sup Ardenne une capacité d’attraction décuplée 
envers les étudiants étrangers.

Des cours, mais pas que…
Autre bonne nouvelle, notre campus propose 
cette année une nouvelle spécialité, lancée par Y 
Schools, celle de management sportif territorial. 
Il s’agit de former les futurs professionnels qui 
viendront assumer des responsabilités au sein d’un 
club ou du service des sports d’une collectivité. 
Une opportunité qu’a décidé de saisir la sportive 
la plus populaire des Ardennes, Amel Bouderra, 
l’emblématique capitaine des Flammes. Sachant 
que l’offre de formations proposée à l’extérieur 
du Campus Sup Ardenne s’étoffe également, 
comme le montre l’arrivée sur Sedan du Cnam, le 
Conservatoire national des arts et métiers.



Découvrez le Campus
En totale immersion, parcourez le territoire, 
découvrez les établissements d’enseignement 
supérieur et les équipements en lien avec la 
vie étudiante. Vidéos, témoignages, liens et 
actualités rythment la visite et permettent de 
mieux se projeter... Pour tout savoir en restant 
dans son fauteuil !

Bonne visite et à très bientôt sur le Campus 
Sup Ardenne !
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Il va pouvoir accueillir ses premiers étudiants 
dans ses locaux, boulevard Fabert, là où siégeait 
précédemment la Chambre de commerce et 
d’industrie. 

Mais tous les étudiants vous le diront, il n’y a pas que 
les cours dans la vie… Et dans ce domaine, la Maison 
du campus, rendez-vous déjà incontournable, 
multiplie les initiatives afin de s’assurer la fidélité 
de sa clientèle. Une clientèle qui va découvrir 
entre autres une table de tri destinée à mieux 
séparer les déchets : ceux qui peuvent donner du 
compost, les recyclables et les ordures ménagères. 
Le tout associé à un composteur qui va permettre 
d’amender le sol du jardin partagé créé il y a peu 
derrière l’IUT. À l’initiative de la Maison du campus, 
qui a notamment fourni les outils nécessaires 
à son entretien, ce potager est ouvert à tous les 
étudiants, qu’ils aient la main verte ou pas. Dans 
la même logique, les responsables de la Maison 
se fournissent dès qu’ils le peuvent auprès de 
producteurs locaux afin de proposer des recettes et 
des préparations 100 % ardennaises. Ils organisent 
également tout au long de l’année universitaire des 
journées thématiques portant sur l’alimentation, la 
culture, les pratiques sportives…

Du nouveau pour les sportifs
Pour d’évidentes raisons, l’épicerie solidaire ouverte 
à l’initiative du Secours populaire en novembre 
dernier est plus discrète. Installée à proximité du 
restaurant universitaire, dans l’ancienne maison 
du gardien, elle accueille chaque jeudi, entre 12 
heures et 14 heures, les étudiants qui, une fois leurs 
charges réglées, se retrouvent avec un reste à vivre

mensuel inférieur à 300 euros. Dans le même ordre 
d’idée, les étudiantes qui le souhaitent pourront 
cette année encore utiliser le distributeur gratuit de 
protections hygiéniques, le CCAS carolomacérien 
assurant son alimentation régulière.

Toujours au chapitre des équipements, les étudiants 
sportifs vont prochainement pouvoir utiliser une 
aire de fitness extérieure, aménagée à côté du 
gymnase. Gymnase dont la gestion a été reprise 
par le Syndicat mixte du Moulin Leblanc, ce qui se 
traduit par son ouverture aux associations. Les 
amateurs de hand, foot ou basket se retrouveront 
pour leur part derrière l’IUT, sur le city stade qui 
bénéficie d’une rénovation amplement méritée.

Une bourse au mérite ?
La vie étudiante a un coût. Et même si, sur le 
Campus Sup Ardenne, une seule formation se 
traduit par des frais d’inscription (Y Schools, 
pour une somme de 8.000 euros couvrant les 
trois années de formation), l’idée d’une bourse 
attribuée à des étudiants méritants fait son 
petit bonhomme de chemin. ‘‘Rien n’est encore 
fait mais c’est une possibilité qui mérite d’être 
étudiée, explique Guillaume Maréchal, conseiller 
municipal carolomacérien délégué à la vie 
étudiante et vice-président d’Ardenne Métropole 
en charge de l’enseignement supérieur. Cette 
bourse serait attribuée au mérite et viendrait 
en complément de celles déjà accordées par 
d’autres organismes, comme le CCAS de la Ville 
de Charleville-Mézières.’’
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FOIRE DE SEDAN Du 8 au 12 septembre, les animateurs de la prévention
d’Ardenne Métropole seront présents sur la Foire de Sedan à bord du Tri’mobile pour sen-
sibiliser les visiteurs à la réduction et au tri des déchets. Expositions, animations et jeux 
seront proposés aux visiteurs pour promouvoir notamment la pratique du compostage 
et du tri du verre. Pendant ces 5 jours, des ateliers cuisine permettront également aux 
enfants de réaliser des recettes éco-responsables, faciles et gourmandes.

Infos : prevention-dechets@ardenne-metropole.fr - 0800 29 83 55

Saison jeune public

sept. 2021 > janv. 2022
Retrouvez tous les spectacles sur :
     www.mjc-calonne.com
     Spectacles en famille sur l’agglo

CULTURE

Suivez l’actualité des équipements culturels et sportifs sur
www.ardenne-metropole.fr

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
Horaires, tarifs, activités, animations… sont désormais accessibles 
sur https://centresaquatiques.ardenne-metropole.fr

Centre aquatique B. Albin
Charleville-Mézières

Fermé pour vidange jusqu’au 
17 septembre.
Horaires ‘‘période scolaire’’
à partir du 18 septembre.

Centre aquatique
de Sedan

Horaires ‘‘période scolaire’’ 
à partir du 2 septembre.

Patinoire E. Issatchenko
Charleville-Mézières

Réouverture le 3 septembre.

Depuis 2017, Ardenne Métropole organise “Les Trophées des 
entreprises” : une cérémonie qui récompense les entreprises du territoire qui se sont distinguées durant l’année 
par leur réussite et leur dynamisme. 26 candidats participaient à cette 5ème édition. Découvrez les lauréats des 6 
catégories et du prix coup de cœur 2021. 

TROPHÉES DES ENTREPRISES 2021

ENVIRONNEMENT

COMMERCE

ARTISANAT

COUP DE
COEUR

SERVICE

PROFESSION
LIBERALE

INDUSTRIE
u Or - Aux Jardins Secrets (Charleville-
Mézières) / Argent - P’tites Bulles de
Créateurs (Montcy Notre Dame) / Bronze -
Sellerie Halais (Damouzy)
u Or - Manon la Fée des Plantes (Sedan) /
Argent - Ma Poulperie (Charleville-
Mézières) / Bronze - restaurant Le
Galion (Charleville-Mézières)
u Or - Green Line France (Donchery) /
Argent - Vauché SA (Sedan) / Bronze -
Lunetterie Rimbaud (Charleville-Mézières)

u Or - Kinetec (Tournes) / Argent -
Ingeserv (Francheval)

u Or - Zoom Architecture (Charleville-
Mézières) / Argent - Vakom
Charleville-Mézières
u Or - Optik’All (Villers-Semeuse) / 
Argent - AFR Financement (Charleville-
Mézières) / Bronze - Nouvelle Vie (Sedan)

u Sopaic Repro (Charleville-Mézières)

Pour celles et ceux qui ne sont pas 
encore vaccinés, deux centres de

vaccination sont à votre disposition sur le territoire  :
u Charleville-Mézières - parc des expositions - rue de la Vieille Meuse
u Sedan - centre hospitalier - 2 avenue du Général Margueritte

Vaccination sur rendez-vous uniquement via le site www.doctolib.fr
ou en appelant le 06 13 84 80 41 de 8 h à 16 h 30.
Vous pouvez également vous faire vacciner par un médecin, une infirmière ou un pharmacien.

VACCINATION COVID-19 COVID-19

Je me fais vacciner !

Piscine Ronde Couture
Charleville-Mézières

Réouverture le 31 août.

https://mediatheques.ardenne-metropole.fr


